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ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 10 JUIN 2011
Procès-verbal de délibération

Le 10 juin 2011 à 10 heures, les actionnaires se sont réunis en Assemblée Générale Mixte au siège social, 2 à 4 rue Duflot, sur convocation faite par le conseil d’administration suivant :

· Avis préalable paru au Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires (BALO) n° 51 en date du 29 avril 2011,

· Avis de convocation  paru au Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires (BALO) n° 62 en date du 25 mai 2011,

· Avis paru dans la GAZETTE DE LA REGION NORD PAS DE CALAIS, du 14 au 20 mai 2011,

· Lettre adressée par pli simple aux titulaires d’actions nominatives le 25 mai 2011,

· Lettre recommandée avec accusé réception adressée le 25 mai 2011 aux commissaires aux comptes,

· Lettre remise en main propre le 25 mai 2011 aux représentants du comité d’entreprise à l’assemblée.

L'assemblée est présidée par Monsieur Joseph FELFELI, Président du conseil d’administration.

L’assemblée générale désigne un bureau qui est composé comme suit : 

Les deux membres disposant du plus grand nombre de voix, présents et acceptant les fonctions de scrutateurs sont :

· Monsieur Yves TACK
· Monsieur Alain  MROZIEWICZ
Le bureau de l’assemblée désigne pour secrétaire : Monsieur Christophe SION.
La feuille de présence est vérifiée, arrêtée et certifiée exacte par le bureau qui constate que les 9 actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, possèdent 1.634.600 actions sur les 2.888.100 actions formant le capital et ayant le droit de vote (2.955.207 actions moins 67.107 actions auto-détenues privées du droit de vote).

L'Assemblée représentant plus du quart du capital et des droits de vote est régulièrement constituée et peut valablement délibérer tant sur l’ordre du jour ordinaire que sur l’ordre du jour extraordinaire.

Le total des droits de vote correspondant aux 1.634.600 actions des actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance,  correspond à 3.263.750 droits de vote.

Il est observé que le quorum nécessaire pour voter sur les conventions relevant de l’article L 225-38 du Code de Commerce et auxquelles est partie prenante Monsieur Joseph FELFELI est de 577.620 actions (2.888.100/4)  (les actions détenues par Monsieur FELFELI étant privées du droit de vote). Dès lors le quorum se calcule, pour ce vote seulement sur les actions restantes. L’assemblée générale constate que le quorum n’est pas atteint pour les conventions réglementées auxquelles est partie prenante Monsieur FELFELI, puisque les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, hors Monsieur FELFELI ne possèdent que 7.057 actions.

Assistent également à la réunion :

· Monsieur SIMON, Cabinet CAEC, Monsieur de BRIANSON, Cabinet KPMG, commissaires aux comptes,

· Maître Monique CATALAN – SIX, Cabinet FIDAL, Avocat,

· Monsieur Yves VANNOUQUE, membre du comité d’entreprise
· Monsieur Alexandre MOREL, directeur commercial et marketing

Le Président met à la disposition des actionnaires :

· un exemplaire des statuts de la société,

· un exemplaire des Bulletins d’Annonces Légales Obligatoires (BALO) n°  51 et 62 en date du 29 avril et 25 mai 2011 contenant l’avis préalable et l’avis de convocation relatif à la présente assemblée,

· la copie de la lettre adressée aux actionnaires nominatifs,

· la copie des lettres de convocation adressées par pli recommandé aux commissaires aux comptes avec l'avis de réception,

· la copie de la lettre d’invitation aux représentants du comité d’entreprise,

· la copie de la lettre d’invitation aux détenteurs d’options de souscription d’actions,

· la copie des comptes annuels (sociaux et consolidés) arrêtés le 31 décembre 2010,

· la copie des rapports des commissaires aux comptes ;

· la copie des rapports du conseil d'administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2010, tant sur les comptes sociaux que consolidés, ainsi qu’à l'assemblée générale à compétence extraordinaire, les rapports spéciaux des commissaires aux comptes,
· la copie du rapport du président du conseil d’administration sur le contrôle interne,
· le document de référence qui a été déposé le 29 avril 2011 à l’AMF et a été enregistré sous le n° D-11-0401,
· la liste des conventions courantes significatives,

· la liste des actionnaires nominatifs telle qu'elle existe trois jours et 15 jours avant la présente assemblée,

· la feuille de présence de l’assemblée en cours de contrôle qui sera déposée incessamment sur le bureau,

· le texte des projets de résolutions,

· le relevé du montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées.
Le Président déclare ensuite que les documents exigés selon la législation en vigueur ont été soit communiqués aux actionnaires, soit tenus à leur disposition et que la société a satisfait à ses obligations légales en ces domaines. 

Le Président rappelle ensuite que les documents et renseignements visés aux articles L225-115 et R 225-83 du code de commerce, ont été tenus à la disposition des actionnaires au siège social depuis la convocation de l'Assemblée, pendant les quinze jours qui ont précédé la présente réunion.

Le Président déclare que les actionnaires, les titulaires des options de souscription d’actions et les représentants du comité d’entreprise ont eu la faculté d’exercer préalablement à la réunion leur droit de communication selon les dispositions du Code de Commerce.

Le comité d’entreprise n’a formulé aucune observation sur la situation économique et sociale de l’entreprise.

Puis, Monsieur FELFELI rappelle que l’assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :

A caractère ordinaire :

· Approbation des comptes sociaux annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2010,

· Approbation des comptes consolidés annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2010,

· Affectation du résultat de l’exercice,

· Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et approbation de ces conventions,

· Renouvellement du commissaire aux comptes titulaire,

· Renouvellement du co-commissaire aux comptes titulaire,

· Renouvellement du commissaire aux comptes suppléant,

· Renouvellement du co-commissaire aux comptes suppléant,

· Renouvellement de Monsieur Joseph FELFELI en qualité d’administrateur,

· Renouvellement de Monsieur Dieter NEUMANN en qualité d’administrateur,

· Nomination de Monsieur Feridun AKPINAR en qualité d’administrateur,

· Nomination de Madame Nathalie POISSONNIER en qualité d’administrateur,

· Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce,

A caractère extraordinaire :
· Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées par la société dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce,

· Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes,

· Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital avec maintien du droit préférentiel de souscription,

· Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression de droit préférentiel de souscription par offre au public,

· Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit préférentiel de souscription par placement privé,

· Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires,

· Délégation à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital, dans la limite de  10 %, en vue de rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital,

· Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission d’actions réservées aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail,

· Pouvoirs pour l’accomplissement des dépôts et des formalités.

Puis est présenté le rapport de gestion, les autres rapports du conseil d’administration, notamment le rapport du Président du conseil d’administration sur le contrôle interne.

Les commissaires aux comptes donnent ensuite lecture de leurs rapports.

· Rapport annuel sur les comptes sociaux ;

· Rapport sur les comptes consolidés ;

· Rapport spécial sur les conventions visées aux articles L 225-38 et suivants du Code de Commerce ;

· Rapport spécial sur le rapport du président du conseil d’administration sur le contrôle interne ;

· Rapport spécial des commissaires aux comptes pour la quatorzième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’annuler les actions rachetées par la société dans le cadre du dispositif de l’article L 225-209 du Code de commerce).
· Rapport spécial des commissaires aux comptes pour la seizième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription).
· Rapport spécial des commissaires aux comptes pour la dix-septième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public).

· Rapport spécial des commissaires aux comptes pour la dix-huitième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription par placement privé).

· Rapport spécial des commissaires aux comptes pour la vingtième résolution (Délégation à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital dans la limite de 10 % en vue de rémunérer des apports en nature de titres ou de valeurs mobilières donnant accès au capital).

· Rapport spécial des commissaires aux comptes pour la vingt et unième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital par émission d’actions réservées aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise).

Enfin, la discussion est ouverte.

DEBATS

A l’issue de la présentation du résultat social et du résultat consolidé par Monsieur Christophe SION, Directeur Administratif et Financier, Monsieur Alain  MROZIEWICZ demande de justifier la variation de BFR entre 2010 (- 339K€) par rapport à 2009 
(+ 804K€).
Monsieur Christophe SION demande quelques minutes pour pouvoir apporter une réponse précise à la question.
Il remet aux différents participants de l’assemblée générale un document complémentaire détaillant la variation des BFR au titre des exercices 2009 et 2010.
Ce document met en évidence que la croissance du BFR constatée en 2009 (+ 804K€) est la conséquence de la diminution du poste créances résultant de l’accélération des règlements clients enregistrés entre 2008 et 2009.

Pour 2010, la réduction du BFR (-339K€) est quant à elle la conséquence de l’augmentation croisée des postes créances et produits constatés d’avance.
A l’issue de la lecture par les Commissaires aux comptes de l’ensemble de leurs rapports et plus particulièrement du rapport spécial, Monsieur TACK demande qu’on lui donne des précisions sur l’historique de la situation au regard des baux des locaux. Un historique précis lui est retracé par Monsieur Christophe SION comme cela figure dans le document de référence (Cf. page 82-83).
Concernant la nomination de nouveaux Commissaires aux comptes, Monsieur Alain  MROZIEWICZ demande ce qui amène à un tel remplacement. Monsieur FELFELI lui répond que ce n’est pas une question de compétence mais cela fait seize ans que les Commissaires aux comptes suivent la société et il était souhaité un nouvel élan et un regard nouveau sur l’activité de l’exercice.
Monsieur Alain  MROZIEWICZ indique qu’il rencontre des difficultés à relier le carnet de commandes avec le chiffre d’affaires. Monsieur FELFELI lui répond que les prises de commandes augmentent et le carnet de commandes diminue par rapport à N-1 car il y a une augmentation de productivité dans l’entreprise qui assume plus rapidement les missions qu’avant : c’est un indicateur favorable car cela montre que la réorganisation commence à porter ses fruits.

Monsieur Alain  MROZIEWICZ demande si la partie récurrente du chiffre d’affaires (les contrats de maintenance) rentre dans le carnet de commandes. Monsieur Joseph FELFELI lui répond que tant les contrats de maintenance que les SAS (vente de logiciels comme un service) ne rentrent pas dans les carnets de commandes.

Monsieur Yves TACK pose la question de savoir si la Société a des clients qui ont une dimension internationale ?
Monsieur Joseph FELFELI lui répond que SIEMENS MEDICAL est un client d’ACTEOS Allemagne et qu’ACTEOS l’accompagne dans le monde. Mais, pour l’instant en FRANCE, ACTEOS n’a pas de client à dimension internationale
Dans ce cadre, Monsieur FELFELI demande au Directeur Marketing d’informer les actionnaires des projets en cours.

Monsieur Yves TACK demande à Monsieur FELFELI si ACTEOS travaille avec plusieurs partenaires aux USA.

Monsieur Joseph FELFELI lui répond qu’ACTEOS aborde le marché américain via le CANADA.

Un accord a été conclu avec la Société BVOLUTION. Elle gère le réseau d’intégrateur pour ACTEOS sur le marché U.S. Un premier contrat vient d’être signé.

Aux Etats-Unis, on réalise du benchmarking de nos produits. Nous avons une avance technologique fonctionnelle et conceptuelle que nous souhaitons transformer en parts de marché.

Un autre contrat très important vient d’être signé en France avec le Groupe CORA (il s’agit d’un logiciel qui permet de gérer finement les stocks).
Monsieur Yves TACK demande si la Direction Générale entend renforcer la force commerciale ?
Monsieur FELFELI lui répond qu’il a été décidé de mettre en œuvre un plan marketing et commercial incisif plutôt que d’embaucher des commerciaux (ce qui n’interviendra que dans un second temps).

Personne ne demandant plus la parole, le Président clôt les débats et met aux voix les résolutions suivantes :

PROJET DE RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE

Première résolution - Approbation des comptes SOCIAUX annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2010

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration, du Président du Conseil et des commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2010, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par un bénéfice de  949 558,30 euros. 

L’Assemblée Générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 10.634. euros, des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code Général des Impôts, ainsi que l’impôt correspondant.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0
Seconde résolution - Approbation des comptes CONSOLIDES annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2010

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration, du Président du Conseil et des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2010, approuve ces comptes tels qu’ils ont été présentés se soldant par un résultat net comptable (part du groupe) de 574.346 euros. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

Troisième résolution - Affectation du résultat de l’exercice

L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide de procéder à l’affectation  suivante du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2010 :

Origine

Bénéfice de l'exercice 
949 558,30 €

Affectation

Au compte « autres réserves »
949 558,30 €

Qui se trouve ainsi porté de la somme 

de 782.736,16 euros à 1.732.294,46 euros

L'Assemblée Générale reconnaît en outre qu’il lui a été rappelé qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois précédents exercices.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

Quatrième résolution - Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et approbation de ces conventions 

Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés qui lui a été présenté, l’Assemblée Générale approuve les conventions nouvelles qui y sont mentionnées et les conventions anciennes dont l’application s’est poursuivie au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2010.

Cette résolution ne peut pas être entérinée faute de quorum.

Voix pour : /
Voix contre : /
Abstention : /
Cinquième résolution – Renouvellement du Commissaire aux comptes titulaire

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale décide de ne pas renouveler le Cabinet Artésien d’Expertise Comptable, dont le mandat arrive à échéance à l’issue de la présente Assemblée et de nommer aux fonctions de Commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle à tenir dans l’année 2017 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016 :


le Cabinet DELOITTE & ASSOCIES


domicilié 185 avenue Charles de Gaulle, 92524 NEUILLY SUR SEINE


représenté par Monsieur Philippe SOUMAH

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

Le Cabinet DELOITTE & ASSOCIES, représenté par Monsieur Philippe SOUMAH, a déclaré accepter les fonctions qui viennent de lui être conférées et satisfaire à toutes les conditions requises pour les exercer.

Sixième résolution – Renouvellement dU Co-commissaire aux comptes titulaire

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale décide de ne pas renouveler la Société KPMG, dont le mandat arrive à échéance à l’issue de la présente Assemblée et de nommer aux fonctions de Co-commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle à tenir dans l’année 2017 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016 :


le Cabinet « ALEXANDRE MINOT AUDIT & CONSEILS »


domicilié 25 avenue du Maréchal Foch à LAON (02000)


représenté par Monsieur Alexandre MINOT

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

Le Cabinet « ALEXANDRE MINOT AUDIT & CONSEILS », représenté par Monsieur Alexandre MINOT, a déclaré accepter les fonctions qui viennent de lui être conférées et satisfaire à toutes les conditions requises pour les exercer.

Septième résolution – Renouvellement dU Commissaire aux comptes suppléant

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale décide de ne pas renouveler Monsieur  Hubert GUERIN, dont le mandat arrive à échéance à l’issue de la présente Assemblée, et de nommer aux fonctions de Commissaire aux comptes suppléant pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle à tenir dans l’année 2017 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016 :


le Cabinet BEAS


domicilié 7-9 Villa-Houssay 92524 NEUILLY-SUR-SEINE CEDEX.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

Le Cabinet BEAS a déclaré accepter les fonctions qui viennent de lui être conférées et satisfaire à toutes les conditions requises pour les exercer.

Huitième résolution – Renouvellement dU Co-commissaire aux comptes suppléant

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale décide de ne pas renouveler Monsieur Yves GOUHIR, dont le mandat arrive à échéance à l’issue de la présente Assemblée, et de nommer aux fonctions de Co-commissaire aux comptes suppléant pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle à tenir dans l’année 2017 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016 :


le Cabinet Sébastien GROSSO, 


domicilié 40 rue de Marquillies, 59000 LILLE.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

Le Cabinet Sébastien GROSSO a déclaré accepter les fonctions qui viennent de lui être conférées et satisfaire à toutes les conditions requises pour les exercer.

Neuvième résolution – Renouvellement de Monsieur Joseph FELFELI en qualité d’Administrateur

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale décide de renouveler Monsieur Joseph FELFELI, en qualité d’Administrateur pour une durée de quatre années venant à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale à tenir dans l’année 2015 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

Monsieur Joseph FELFELI a déclaré accepter le renouvellement de son mandat et satisfaire à toutes les conditions requises pour l’accomplir.

Dixième résolution – Renouvellement de Monsieur Dieter NEUMANN en qualité d’Administrateur

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale décide de renouveler Monsieur Dieter NEUMANN, en qualité d’Administrateur pour une durée de quatre années venant à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale à tenir dans l’année 2015 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

Monsieur Dieter NEUMANN a déclaré accepter le renouvellement de son mandat et satisfaire à toutes les conditions requises pour l’accomplir.

Onzième résolution – Nomination de Monsieur Feridun AKPINAR en qualité d’Administrateur

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale décide de nommer Monsieur Feridun AKPINAR, demeurant à LOMPRET (59840) – 14 allée du Petit Trot, en qualité d’Administrateur en adjonction des membres actuellement en fonction, pour une durée de quatre années venant à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale à tenir dans l’année 2015 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

Monsieur Feridun AKPINAR a déclaré accepter les fonctions qui viennent de lui être conférées et satisfaire à toutes les conditions requises pour les exercer.

Douzième résolution – Nomination de Madame Nathalie POISSONNIER en qualité d’Administrateur

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale décide de nommer Madame Nathalie POISSONNIER, demeurant à PARIS (75016) – 44 rue de l’Assomption, en qualité d’Administrateur en adjonction des membres actuellement en fonction, pour une durée de quatre années venant à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale à tenir dans l’année 2015 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

Madame Nathalie POISSONNIER  a déclaré accepter les fonctions qui viennent de lui être conférées et satisfaire à toutes les conditions requises pour les exercer.

Treizième résolution (ordinaire) - Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration autorise ce dernier, pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 5 % du nombre d’actions composant le capital social (soit sur la base du capital actuel au 31 décembre 2010 : 147.761 actions), le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme. 

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale du 11 juin 2010 dans sa huitième résolution à caractère ordinaire.

Les acquisitions pourront être effectuées en vue :

· d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action ACTEOS par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF,

· de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la société,

· d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou par attribution gratuite d’actions,

· d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans le cadre de la réglementation en vigueur,

· de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à conférer par la présente Assemblée Générale des actionnaires dans sa quatorzième résolution à caractère extraordinaire.

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de titres, et aux époques que le Conseil d'Administration appréciera.

Ces opérations pourront notamment être effectuées en période d’offre publique dans le respect de l’article 232-15 du règlement général de l’AMF si, d’une part, l’offre est réglée intégralement en numéraire et, d’autre part, les opérations de rachat sont réalisées dans le cadre de la poursuite de l’exécution du programme en cours et qu’elles ne sont pas susceptibles de faire échouer l’offre.

La société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés.

Le prix maximum d’achat est fixé à 8 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération).

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 1.182.088 euros.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

PROJET DE RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE

Quatorzième résolution (extraordinaire) - Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées par la société dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des commissaires aux comptes :

1. Donne au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 225-209 du Code de commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur,

2. Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée, soit jusqu’au 10 juin 2013, la durée de validité de la présente autorisation,

3. Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en conséquence les statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

Quinzième résolution (extraordinaire) - Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-130 du Code de commerce :

1. Délègue au Conseil d’Administration, sa compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par incorporation au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités.

2. Décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation, conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce, en cas d’augmentation de capital sous forme d’attribution gratuite d’actions, les droits formant rompus ne seront pas négociables, ni cessibles et que les titres de capital correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation.

3. Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente Assemblée.

4. Décide que le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées au titre de la présente résolution ne devra pas excéder le montant nominal de 3.000.000 d’euros, compte non tenu du montant nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions. Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente Assemblée.

5. Confère au Conseil d’Administration tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution, et, généralement, de prendre toutes mesures et effectuer toutes les formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation de capital, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts.

6. Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

Seizième résolution (extraordinaire) - Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de son article L. 225-129-2 :

1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, 

· d’actions ordinaires,

· et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de la société, que ce soit, par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière.

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital.

2. Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente Assemblée.

3. Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence :

Le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 5.000.000 d’euros.

Le plafond ainsi arrêté n’inclut pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital. Il est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente Assemblée.

4. En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence dans le cadre des émissions visées au 1) ci-dessus :

a/ décide que la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible,

b/ décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission visée au a/, le Conseil d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes :

· limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions à condition qu’il atteigne les ¾ de l’émission décidée,

· répartir librement tout ou partie des titres non souscrits,

· offrir au public tout ou partie des titres non souscrits,

5. Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière.

6. Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

Dix-septième résolution (extraordinaire) - Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel  de souscription par offre au public 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment son article L 225-136 :

1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, par une offre au public, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies :

· d’actions ordinaires,

· et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de la société, que ce soit, par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière.

Ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la société dans le cadre d’une offre publique d’échange sur titres répondant aux conditions fixées par l’article L. 225-148 du Code de commerce.

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital.

2. Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente Assemblée.

3. Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 5.000.000 d’euros. Ce montant s’impute sur le montant du plafond de l’augmentation de capital fixé à la dix-huitième résolution 

4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières donnant accès au capital faisant l’objet de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration la faculté de conférer aux actionnaires un droit de priorité, conformément à la loi.

5. Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la société pour chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale au minimum requis par les dispositions légales et réglementaires applicables au moment où le Conseil d’Administration mettra en œuvre la délégation.

6. Décide, en cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique d’échange, que le Conseil d’Administration disposera, dans les conditions fixées à l’article L. 225-148 du Code de commerce et dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires pour arrêter la liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser, et  déterminer les modalités d’émission.

7. Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, le Conseil d’Administration pourra utiliser les facultés suivantes :

· limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions à condition qu’il atteigne les ¾ de l’émission décidée,

· répartir librement tout ou partie des titres non souscrits.

8. Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière.

9. Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Cette résolution est adoptée à la majorité.
Voix pour : 1.633.100 actions représentant 3.262.250 voix

Voix contre : 1.500 actions représentant 1.500 voix
Abstention : 0

Dix-huitième résolution (extraordinaire) - Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription par placement privé 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment son article L 225-136 :

1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies :

· d’actions ordinaires,

· et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de la société, que ce soit, par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière.

Conformément à l’article L 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital.

2. Fixe à vingt six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente assemblée.

3. Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 5.000.000 d’euros, étant précisé qu’il sera en outre limité à 20 % du capital par an.

Ce montant s’impute sur le montant du plafond de l’augmentation de capital fixé à la dix-septième résolution. 

4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières donnant accès au capital faisant l’objet de la présente résolution.

5. Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale au minimum requis par les dispositions légales et réglementaires applicables au moment où le Conseil d’Administration mettra en œuvre la délégation.

6. Décide que le Conseil d’Administration  disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille matière.

7. Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Cette résolution est adoptée à la majorité.
Voix pour : 1.633.100 actions représentant 3.262.250 voix

Voix contre : 1.500 actions représentant 1.500 voix
Abstention : 0

Dix-neuvième résolution (extraordinaire) – Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires

Pour chacune des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital décidées en application des seizième, dix-septième et dix-huitième résolutions, le nombre de titres à émettre pourra être augmenté dans les conditions prévues par l’article L 225-135-1 du Code de commerce et dans la limite des plafonds fixés par l’assemblée, lorsque le Conseil d’Administration constate une demande excédentaire.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

Vingtième résolution (extraordinaire) - Délégation à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital dans la limite de 10  % en vue de rémunérer des apports en nature de titres ou de valeurs mobilières donnant accès au capital

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des commissaires aux comptes et conformément à l’article L. 225-147 du Code de commerce :

1. Autorise le Conseil d’Administration à procéder, sur rapport du commissaire aux apports, à l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables.

2. Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente Assemblée.

3. Décide que le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 10 % du capital social au jour de la présente Assemblée, ce montant étant indépendant de tout autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de capital.

4. Délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration , aux fins de procéder à l’approbation de l’évaluation des apports, de décider l’augmentation de capital en résultant, d’en constater la réalisation, d’imputer le cas échéant sur la prime d’apport l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’augmentation de capital, de prélever sur la prime d’apport les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et de procéder à la modification corrélative des statuts, et de faire le nécessaire en  pareille matière.

5. Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix

Voix contre : 0

Abstention : 0

Vingt-et-unième résolution (extraordinaire) - Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission d’actions réservées aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail et L.225-129-6 et L.225-138-1 DU CODE DE COMMERCE

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant en application des articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail :

1. Autorise le Conseil d’Administration, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, à augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires de numéraire et, le cas échéant, par l’attribution gratuite d’actions ordinaires ou d’autres titres donnant accès au capital, réservées aux salariés (et dirigeants) de la société (et de sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce) adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise.

2. Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être émises en vertu de la présente délégation.

3. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation.

4. Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la présente autorisation à 2 % du montant du capital social atteint lors de la décision du Conseil d’Administration de réalisation de cette augmentation, ce montant étant indépendant de tout autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de capital.

5. Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne pourra être ni inférieur de plus de 20 %, ou de 30 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans, à la moyenne des premiers cours cotés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant la décision du Conseil d’Administration relative à l’augmentation de capital et à l’émission d’actions correspondante, ni supérieur à cette moyenne.

6. Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Le Conseil d’Administration pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires.

Cette résolution est adoptée à la majorité.
Voix pour : 1.633.100 actions représentant 3.262.250 voix
Voix contre : 1.500 actions représentant 1.500 voix
Abstention : 0
Vingt-deuxième résolution (ordinaire) – Pouvoirs pour les dépôts et formalités

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.
Voix pour : 1.634.600 actions représentant 3.263.750 voix
Voix contre : 0
Abstention : 0
CLOTURE

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 12 h 10.
De tout ce qui est ci-dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par les membres du bureau après lecture.


Le Président 
                                          Les Scrutateurs

Monsieur Joseph FELFELI

Monsieur Yves TACK





Monsieur Alain MROZIEWICZ
Le Secrétaire

Monsieur Christophe SION
PAGE  
22

